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ta et du Québec, soit de 9.9 et 9.2 p. 100 respectivement, correspondent à celui du Canada 
entier, mais les provinces Maritimes, le Manitoba et la Saskatchewan ont toutes accusé 
un taux d'accroissement moyen inférieur à 1 p. 100 par année. 

Facteurs de l'accroissement de la population, 1er juin 1961 au 1er juin 1966 
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i Moins de 500. 


